
 
 

 
 

              Le VISA pour la Suède 
 
Si vous voulez visiter la Suède pour des affaires ou pour participer à une conférence 
et vous êtes un citoyen d’un pays hors l’UE, dans la plupart des cas vous aurez 
besoin d’un Visa. Liste des pays ayant besoin d’un Visa 
 
Le Code de Visa de l’UE est appliqué comme loi en Suède. Le Code de Visa est 
appliqué dans tous les pays Schengen. Un Visa accordé par l’un de ces pays est 
également valide pour visiter les autres pays. Lien aux pays Schengen. 
 
Conditions pour obtenir un Visa. 
Si vous voulez visiter la Suède et les autres pays Schengen il vous faudra avoir : 
 
 * un passeport valable au moins trois mois après la date d’échéance de votre Visa. 
 * de l’argent pour votre subsistance et votre logement chaque jour. La Suède vous 
exige d’avoir SEK 370 pour chaque jour que vous resterez en dans le pays. Dans 
certaines circonstances, ce montant peut être inférieur, par exemple dans le cas d’un 
petit enfant, si les frais de nourriture et de logement sont payés à l’avance, ou si vous 
allez loger chez votre famille ou des amis. Vous devez être capable de démontrer 
que vous avez les fonds suffisants pour vous nourrir et vous loger à l'aide, par 
exemple, de relevés bancaires ou de documents où la personne qui vous invite à la 
Suède promet de se charger de toutes les dépenses durant la visite. 
 * une assurance-maladie individuelle en voyage qui couvre les coûts qui pourraient 
se produire comme résultat d’une assistance médicale d’urgence, une hospitalisation 
d’urgence ou le rapatriement médical. L’assurance devra couvrir des coûts d’au 
moins EUR 30’000 et être valable dans tous les pays Schengen. 
 
  
 
Des conditions des missions suédoises à l'étranger 
Certaines conditions varient selon le pays. Il est important que vous vérifiiez ce qui 
s’applique dans votre cas. Les conditions peuvent changer selon les circonstances 
actuelles. Vous trouverez plus d’informations et des informations de contact sur le 
site Web des ambassades pertinentes. 
Ambassades suédoises 
 
Des accords spéciaux pour certains pays 
Des règles spéciales sont appliquées aux citoyens de l’Albanie, de la Bosnie-
Herzégovine, de la Russie, de la Macédoine, de la Moldavie, du Monténégro, de la 
Serbie ou l’Ukraine en raison de l’Accord de Facilitation de Visa passé entre ces 
pays et l’UE. Vous pourrez obtenir plus d’information sur cet accord dans les 
ambassades et les consulats des États Membres de l'UE dans ces huit pays. 



 
 

 
Demande du Visa 
Vous devrez présenter votre demande de Visa pour une mission suédoise à 
l’étranger. Dans certains pays, la Suède est représentée par un autre pays Schengen  
Il y a aussi des pays dans lesquels la Suède ne possède pas de mission et n’est pas 
représentée par un autre pays. Dans ce cas, la personne voulant présenter une 
demande de Visa devra voyager au pays le plus proche où il y ait une mission 
suédoise. 
 
Si vous pensez présenter votre demande de Visa dans une autre mission à l’étranger 
d’un pays de Schengen, vous devrez contacter la mission à l’avance. Dans ces cas, 
les conditions de documentation de ce pays seront appliquées. Les documents 
devront être également traduits dans la langue de ce pays. 
 
Afin de demander un Visa, vous devrez remplir le formulaire de Demande de Visa 
de Schengen. 
 
Assurez-vous que votre demande soit complète 
Le coût de la demande de Visa est de 60€ 
Afin de permettre aux autorités de traiter de votre demande, vous devrez déclarer 
clairement : 
 
 * pourquoi vous visitez la Suède 
 * combien de temps vous comptez rester en Suède 
 * quels seront vos moyens de subsistance pendant votre séjour en Suède 
 * quel type de passeport vous avez et quelle est son validité 
 * où comptez vous voyager après votre visite à la Suède 
 * si vous avez un permis pour entrer dans un pays auquel vous comptez voyager 
après votre séjour en Suède. 
 
Conjointement avec votre demande vous devez présenter : 
 
 * deux photos de passeport de face qui n’aient plus de six mois 
 * formulaire appendice D no. 201031 (appendice de la famille) 
 * formulaire appendice A no. 210021 
 * une invitation — une lettre — de la compagnie ou de l’organisation qui organise 
la conférence 
 * d’autres documents pouvant être requis par l’ambassade. 
 
L’invitation doit contenir des informations, comme par exemple : 
 
 * vos renseignements personnels 
 * la raison de votre visite en Suède 
 * combien de temps vous comptez rester en Suède 
 * qui sera financièrement responsable de vous pendant votre séjour en Suède. 
 



 
 

  
 
Cela prendra combien de temps ? 
Le temps du traitement de votre demande peut varier dans les missions à l'étranger. 
Si vous avez besoin d’information actuelle, veuillez contacter la mission suédoise à 
l’étranger qui traitera votre demande. Si la mission suédoise remet votre demande à 
l’Office nationale de la migration, le traitement pourra prendre plus de temps. Afin 
d'être sur de recevoir votre Visa à temps, vous devriez présenter votre demande au 
moins deux mois avant votre départ en Suède. Pendant la période de vacances juin – 
août, le temps de traitement pourrait être plus long. 
 
Si vous avez besoin d’aide veuillez contacter Marcela Hernández à 
secretariat@icae.org.uy 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
     
 
 
  
 

 
  
 

 


